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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Retraites
Question écrite n° 45445

Texte de la question

M. Maurice Depaix attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture, de la peche et de l'alimentation sur les
dispositions de la loi de modernisation de l'agriculture du 1er fevrier 1995 qui a institue un nouveau regime de
retraite de reversion en introduisant dans le regime des non-salaries agricoles le principe du cumul entre droit
propre et droit de reversion. Cependant le texte prevoit que les droits de reversion liquides avant le 1er janvier
1995 demeurent regis par l'ancienne legislation. Ainsi il existe actuellement deux categories de retraites veufs
non salaries agricoles : ceux dont les droits de reversion ont ete liquides avant le 1er janvier 1995 et qui ne
peuvent cumuler la retraite de reversion avec leurs avantages personnels de vieillesse. Tout au plus peuvent-ils
beneficier d'un complement differentiel de reversion lorsque leur avantage personnel de vieillesse est inferieur
au montant de la retraite de reversion ; ceux dont les droits de reversion ont ete liquides apres le 1er janvier
1995 et qui, eux, peuvent cumuler la reversion et leur retraite personnelle. Cette situation parait injuste pour de
nombreux retraites du regime des non-salaries agricoles meme si une modeste majoration est accordee a ceux
qui sont victimes du non-cumul. Il lui demande donc ce qu'il envisage pour faire cesser cette injustice manifeste
et modifier l'article 1122 du code rural afin que le cumul reversion-retraite personnelle soit totalement autorise
sans que la date de la liquidation de la reversion puisse avoir une influence quelconque.

Texte de la réponse

La reforme des regles de reversion dans le regime agricole, realisee par la loi de modernisation du 1er fevrier
1995 et qui a ete programmee sur trois ans (1995, 1996 et 1997), ameliore de maniere tres importante la
situation des conjoints survivants. Compte tenu de l'ampleur des enjeux financiers en cause, il n'etait pas
envisageable d'assurer une application de la reforme a la totalite des titulaires d'un droit de reversion liquide
avant 1995. De surcroit une telle retroactivite aurait impose de recalculer les pensions deja liquidees, ce qui
aurait ete tres lourd, en termes de gestion, pour les caisses de mutualite sociale agricole. C'est pourquoi, pour
les 340 000 veuves ou veufs titulaires d'une pension de reversion a effet anterieur au 1er janvier 1995 (que
celle-ci soit servie sous la forme d'un complement differentiel ou encore ait ete totalement ecretee), la loi a prevu
l'attribution d'une majoration forfaitaire portee progressivement de 2 000 francs en 1995 a 4 000 francs en 1996
et a 6 000 francs en 1997, ce qui conduit a un relevement, en moyenne, d'un tiers des pensions versees
anterieurement. Il n'est pas envisage de modifier ce dispositif, qui constitue deja un effort de solidarite tres
important, compte tenu des contraintes qu'imposent la situation des finances publiques et le redressement des
comptes sociaux : la reforme a represente en effet un cout net de 540 MF en 1995, 1,1 milliard en 1996 et son
cout net en regime de croisiere, c'est-a-dire a partir de 1997, est estime a 1,7 milliard de francs. Dans l'immediat,
le Gouvernement entend faire porter plutot son action vers la revalorisation des plus faibles pensions de retraite
des agriculteurs et agricultrices, avec la mise en oeuvre du dispositif propose au Parlement dans le cadre de
l'article 84 de la loi de finances pour 1997 et les mesures destinees a ameliorer le statut des agricultrices, qui
figuereront dans la prochaine loi d'orientation agricole et forestiere.
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